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Rapport férit par M. ~lncA.llII1s, au nom de la commission des 
naturalisations , sur la requéte du sieur P .-A. "MALI?,USON. 

NATURALISATION ORDINAIRE. 

MESSIEURS~ 

Le sieur Pierre-Antoine Malfaison , propriétaire el cultivateur, domicilié ù 
Rumes (Hainaut), demande la naturalisation. 

Le pétitionnaire, né à .... , le ... (1), est domicilié à Rumes depuis 1798. li s'y 
est marié, en ~800, avec une Belge dont il a trois enfants; il y a exercé les 
fonctions <le conseiller communal. Sa conduite est bonne; les autorités con 
sultées sont d'avis qu'il y a lieu d'accueillir sa demande. 

Le rapporteur, 
MILCAMPS. 

Le prési·dent:, 

FALLON (Isrocas). 

(1) Les pièces n'indiquent pas le lieu ni la date de la naissance. 


